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I. Procédure de modification de droit commun n°1 du PLU 
 
 
La commune de Fareins a engagé par arrêté du Maire en date du 11 octobre 2024 une procédure de 
modification de droit commun n°1 de son PLU. 
 
Les objets de cette première modification de droit commun du PLU portent sur :  

▪ Modification du zonage de la parcelle ZC 78 actuellement classée en zone UE. Afin de 
permettre l’accueil d’entreprises en limite de la ZAC de Montfray, un classement de cette 
parcelle en zone UXb’ est proposé ; 
 

▪ Modification du zonage de la parcelle AK 128 actuellement classée en zone UE. Suite à la 
décision d’implantation du futur centre technique municipal sur une autre parcelle de la 
commune, une suppression de l’emplacement réservé est proposée ainsi qu’un classement de 
la parcelle zone UBa ; 
 

▪ Actualisation des informations sur les périmètres de protection des monuments historiques 
pour prendre en compte le futur périmètre délimité des abords en cours de modification par 
la DRAC.  

 

La procédure requise pour la modification énoncée précédemment est celle du régime général de la 
modification du PLU prévue par l’article L 153-36 du Code de l’Urbanisme. Dans la mesure où 
l’évolution du document d’urbanisme n’a pas pour objet d’apporter de changement soumis à la 
procédure de révision prévue à l’article L 153-31 du Code de l’Urbanisme elle relève donc d’une 
procédure de modification. 
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Carte de localisation des objets de la modification 
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Figure 1. Reclassement parcelle ZC78 de UE (équipements) vers UXb’ (activités économiques) 
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Figure 2. Suppression d’un emplacement réservé sur la parcelle AK128 et reclassement en UBa 
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II. Création d’un périmètre délimité des abords du château de 

Fléchères 
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La commune de Fareins a formulé un avis favorable à la proposition de l’UDAP de périmètre délimité 

des abords en date du 13/01/2025. 

 


